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Le GIRSEF dans l 'Un ive r s i té Ca tho l i que de Louva in

 

L'éducation et la formation constituent des enjeux fondamentaux pour la société contempo-
raine. Interpellée par ces enjeux au regard des ses missions de recherche et de service à la 
société, l'Université a créé le GIRSEF : un lieu clairement identifiable dédié au développe-
ment de la recherche sur les dynamiques de transformation et de restructuration des systè-
mes d'éducation et de formation. Le GIRSEF a pour vocation de penser rigoureusement et 
globalement ces transformations en matière éducative ainsi que leurs implications sociales, 
culturelles et politiques, dans une perspective pluridisciplinaire (économie, sociologie, psy-
chopédagogie,...). Les recherches qui s'y déroulent se font en lien étroit avec les activités de 
recherche des départements des différentes disciplines concernées. 

 
La série des Cahiers de recherche du GIRSEF a pour objectif de diffuser les résultats des 
travaux menés au sein du GIRSEF auprès d'un public de chercheurs en sciences de l'éduca-
tion et de la formation ainsi qu'auprès des acteurs et décideurs de ces deux mondes .  
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Le passage à l'adolescence est une période de transition
durant laquelle de nombreux changements individuels
s'opèrent. Ceux-ci bouleversent l'équilibre psycho-social
établi jusqu'alors et de nouveaux besoins naissent aux-
quels l'environnement social n'est plus aptes à répondre
(Eccles, Midgley, Wigfield, Buchanan, Reuman, Flanagan,
& MacIver, 1993). Un écart se crée entre les attentes des
adolescents et ce qu'ils perçoivent des offres de l'environ-
nement social. Par définition, ces besoins développemen-
taux et les attentes qu'ils créent sont naturellement orien-
tés vers plus d'autonomie. Mais ce processus développe-
mental vers plus d'autonomie se heurte aux contraintes
sociales liées aux règles sociales imposées par les figures
d'autorité. Selon Collins et Laursen (1992/1995) et Smeta-
na (1989), les conflits sociaux à l'adolescence reflèteraient
ce heurt entre les besoins développementaux et les
contraintes sociales. Plus encore, les conflits interperson-
nels initiés par les adolescents rempliraient pleinement une
fonction développementale. D'après Emery (1992/1995) et
Collins et Laursen (1992/1995), ils joueraient directement
sur la restructuration des relations dont l'organisation est
perçue comme obsolète, en vue d'une plus grande compa-
tibilité avec les aspirations actuelles. Ainsi, le déclenche-
ment des conflits interpersonnels installe un contexte de
débat qui force les relations unilatérales impliquées à fonc-
tionner sur un registre plus mutuel, à partir duquel les ado-
lescents vont pouvoir exprimer leur désir d'autonomie tout
en développant leur compétence à prendre la perspective
d'autrui.
 
Selon Eccles & al. (1993), la période de transition dévelop-
pementale que connaissent les individus à la fin de l'en-
fance s'accompagne d'une transition scolaire délicate mar-
quée par un changement net d'environnement social. Les
auteurs citent plusieurs études qui mettent en évidence
des éléments constitutifs du contexte scolaire en porte-à-
faux avec les besoins actuels des adolescents, compte-
tenu de leur état développemental. Au vu de ces élé-
ments, les auteurs concluent à l’inaptitude de l'environne-
ment scolaire ordinaire à répondre aux besoins développe-
mentaux des adolescents. Parmi ces éléments, on note,
par comparaison avec l'école fondamentale, l'augmenta-
tion du nombre d'enseignants par classe, qui appauvrit la
qualité des relations et les rendent impersonnelles ; le ren-
forcement des mesures de discipline et de contrôle, étouf-
fant l’expression du désir d’autonomie des adolescents ; et
le nombre peu élevé d'occasions données aux élèves de
participer aux prises de décision les touchant directement.
Ces éléments et les répercussions qu'ils ont sur le quoti-
dien des élèves pourraient constituer des obstacles à leur
développement social.
 

Toutes ces considérations soulèvent la question de l'éven-
tuelle fonction développementale des conflits quotidiens qui
naissent dans la dyade enseignant – élève au sein des clas-
ses de l'enseignement secondaire ordinaire. Ces conflits
sont-ils l'expression d'un déséquilibre sur le plan structuro-
développemental et surgissent-ils en vue de réduire l'écart
entre les offres de l'environnement social et les besoins indi-
viduels ? Le contexte relationnel de la dyade dans lequel les
conflits se déploient permet-il l'accomplissement de cette
fonction ? Ces questions ont motivé l’élaboration d’un travail
de recherche doctorale qui porte sur les modes de résolu-
tion de conflits nés de transgressions sociales en classe et
qui analyse les variations de ces stratégies en fonction d’é-
léments constitutifs du contexte interpersonnel perçu. Sans
qu’elles soient directement investiguées dans la recherche,
les questions qui viennent d’être posées ont cependant fait
l’objet d’une préoccupation sous-jacente constante.
 
La recherche est divisée en deux parties. Une première
phase, exploratoire, décrit et analyse des récits de conflits
enseignant-élève rapportés par écrit par des élèves de l’en-
seignement secondaire du réseau libre de la Communauté
française de Belgique. Une seconde phase, confirmatoire,
étudie les modes de résolutions de conflits mis en œuvre
par les personnes impliquées dans des conflits en fonction
de deux éléments constitutifs du contexte interpersonnel : la
nature des comportements déclencheurs des conflits et la
perception qu’ont les élèves de la légitimité des comporte-
ments de l’autorité d’une part, les caractéristiques de la rela-
tion qui lie les personnes impliquées dans les conflits d’autre
part. Le travail de thèse se fonde sur un cadre conceptuel
se référant aux approches développementales du raisonne-
ment et du comportement social (Selman, Beardslee,
Shultz, Krupa, & Podorefsky, 1986), et du contexte interper-
sonnel dans lequel ils se déploient (Hartup & Laursen,
1999 ; Laursen, Wilder, Noack, & Williams, 2000 ; Smetana,
1995/1999). Il s’inscrit dans une approche écologique du
développement humain, inspirée des propositions de Bron-
fenbrenner (1981).
 
Trois Cahiers de Recherche sont consacrés à la phase ex-
ploratoire de la recherche. Le présent Cahier de Recherche
analyse les comportements déclencheurs de conflits quoti-
diens dans la dyade enseignant-élève. Le deuxième est
consacré à l’étude des stratégies mises en œuvre par les
enseignants et les élèves pour résoudre ces conflits. Le
troisième porte sur l’évaluation que les élèves font des com-
portements mis en œuvre par les deux parties impliquées
pour résoudre ces conflits, en lien avec les notions de légiti-
mité des figures d’autorité à agir et à être obéies.

PRÉAMBULE 
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1        INTRODUCTION 

Pour Collins et Laursen (1992/1995), Emery
(1992/1995) et Shantz (1987), le conflit est l’expres-
sion, dans un contexte interpersonnel signifiant,
d’une opposition née d’un désaccord ou d’une in-
compatibilité entre les objectifs poursuivis par les in-
dividus impliqués, leurs attentes ou leurs désirs, et
qui se déploie au cours d’une séquence comporte-
mentale interactionnelle. Cette définition, articulée
autour de l’expression ouverte du désaccord, impli-
que de restreindre le conflit à une séquence compor-
tementale observable, excluant toute forme de disso-
nance située seulement au niveau intra-psychique.

Etudier le conflit revient alors à examiner une sé-
quence comportementale interactionnelle à travers
laquelle il s’agit d’identifier l’objet du désaccord, le
mode à travers lequel le désaccord se manifeste et
les stratégies d’échanges interpersonnels mises en
œuvre pour le résoudre. Le conflit est constitué de
plusieurs composantes identifiables dans le temps,
chacune pouvant être analysées une à une, tout en
tenant compte de leurs interrelations (Laursen & Col-
lins, 1994). Les études descriptives menées jusqu’à
présent sur le conflit examinent, en plus de son inci-
dence et de son intensité, la phase d’initiation du
conflit, marquée par le comportement de l’un qui dé-
clenche une opposition chez l’autre et qui porte par-
fois en lui l’objet ou l’enjeu du conflit ; la phase de
résolution, et les conséquences de l’épisode sur le
plan des émotions, des relations et des rapports de
pouvoir.

L’étude présentée dans ces pages se centre sur la
phase d’initiation de conflits interpersonnels nés
dans des dyades enseignant-élève qui ont été dé-
clenchés par des transgressions sociales commises
par les élèves eux-mêmes. Cette étude vise plus
particulièrement à décrire et analyser les transgres-
sions à l’origine des conflits. Par transgression so-
ciale, nous entendons tout comportement mis en

œuvre par un élève qui a suscité une manifestation de
désaccord de la part d’un enseignant. L’expression
transgression sociale a été conceptualisée par les te-
nants de la théorie des domaines sociaux, approche
sur laquelle l’étude rapportée ici s’appuie intensément.
Selon Smetana & Bitz (1996), une grande part des
études qui se sont intéressées aux comportements
déclencheurs des conflits ne sont pas suffisamment
soutenues sur un plan théorique pour produire des
hypothèses interprétatives satisfaisantes. Les travaux
réalisés par les tenants de la théorie des domaines
sociaux (e.a., Killen & Hart, 1995/1999 ; Nucci, 1996 ;
Smetana, 1999 ; Turiel, 1983, 1998) fournissent un
cadre conceptuel et des apports empiriques sur la
question des transgressions sociales et du raisonne-
ment sur les règles sociales pouvant pallier à cette
faiblesse. Ces chercheurs ont revisité les approches
structuro-développementales classiques (Kohlberg,
1976 ; Piaget, 1932/2000) et proposent un cadre théo-
rique permettant de comprendre le développement
des concepts sociaux non plus à travers un seul pro-
cessus mais plusieurs processus spécifiques à la na-
ture des concepts eux-mêmes. Cette spécificité per-
met d’introduire le contexte et ses variations non plus
comme facteur extérieur agissant comme une
contrainte ou une ressource, mais comme variable
résolument constitutive du raisonnement.

Après avoir décrit les éléments essentiels du cadre
conceptuel proposé par les tenants de la théorie des
domaines sociaux, nous ferons état de leurs contribu-
tions essentielles sur le plan empirique. A la lumière
de leurs apports, nous formulerons les hypothèses de
recherche qui ont guidé notre travail d’analyse des
transgressions sociales à l’origine de conflits dans des
dyades enseignant-élève. Ensuite, nous présenterons
les résultats de l’analyse quantitative descriptive. En-
fin, nous discuterons ces résultats à la lumière des
hypothèses interprétatives issues des travaux réalisés
par les tenants de la théorie des domaines sociaux.
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2.    TRANSGRESSIONS ET RÈGLES SOCIALES DANS LA THÉORIE DES DOMAINES  
SOCIAUX 

Les tenants de la théorie des domaines sociaux réfu-
tent le postulat classique, propre à l’approche struc-
turo-développementale (Kohlberg, 1986 ; Piaget,
1932/2000) à travers lequel la compréhension so-
ciale se développe selon un processus unifié et glo-
bal de différenciation progressive des concepts so-
ciaux. Ils suggèrent que la compréhension des
concepts sociaux se développe à travers des proces-
sus développementaux distincts selon les domaines
sociaux auxquels les concepts appartiennent. Selon
Turiel (1983, 1998), les concepts sociaux se répartis-
sent en au moins trois domaines conceptuellement
différenciés, « les trois catégories générales et fon-
damentales de la connaissance socio-
conceptuelle » (Turiel, 1983, p.4). Il s’agit du do-
maine moral, intégrant les concepts de justice, de
bien-être et de droit des personnes ; du domaine des
conventions sociales, comprenant des concepts rela-
tifs à l’organisation sociale ; et du domaine person-
nel, incluant des concepts touchant à soi, à l’identité
des personnes et aux modes de fonctionnement
qu’elles mettent en œuvre pour leur propre compte.
A chacun de ces domaines correspondent des rè-
gles, des prescriptions ou des interdictions de nature
spécifique qui régulent les comportements sociaux et
à partir desquels les individus jugent l’adéquation de
ces derniers (pour des synthèses, voir Nucci, 1982,
1996 ; Tisak, 1995 ; Turiel, 1983 ; 1998).

2.1 Domaines moral, conventionnel et
personnel : une définition

Les règles appartenant au domaine moral corres-
pondent à des prescriptions ou des interdictions per-
çues comme des obligations incontournables qui ré-
gissent les relations sociales, et ce, indépendam-
ment des lois et des règlements propres à une insti-
tution, un système social ou une culture. Leur carac-
tère obligatoire est tel que ces règles ne peuvent être
modifiées par des régulations sociales établies par
consensus ou sur base de préférences personnelles.
Elles sont perçues comme inaltérables et leur exis-

tence ne peut être remise en cause. Les actes qui
transgressent ces règles sont habituellement jugés
négativement et leur nocivité est justifiée par la nature
intrinsèquement néfaste des actes transgressifs eux-
mêmes pour le bien-être des personnes et le respect
de leurs droits. Le meurtre, l’inceste, la discrimination
raciale ou toute autre atteinte à l’intégrité physique ou
mentale des personnes constituent des transgres-
sions morales car elles heurtent les principes de jus-
tice, d’équité, ébranlent le bien-être des personnes et
bafouent leurs droits. Ensuite, les règles appartenant
au domaine conventionnel ou conventions sociales,
sont des règles explicitant des uniformités comporte-
mentales. Elles servent à coordonner les interactions
des individus à l’intérieur d’un système social donné.
Elles sont constituées des connaissances générales
et théoriquement partagées par les individus à propos
de comportements à mettre en œuvre afin d’assurer le
bon fonctionnement du système dans lequel elles
s’appliquent. Ces conventions sont validées par un
consensus social, implicite ou explicite, établi à l’inté-
rieur du système social qui les détermine et qui peut
dès lors les altérer. Alors que les règles morales su-
bordonnent le consensus social, les conventions so-
ciales, elles, lui sont assujetties. A ce titre, les règles
conventionnelles ont un caractère arbitraire et peuvent
varier d’un système social à l’autre, comme par exem-
ple, les règles de politesse et de bienséance. Par ail-
leurs, les jugements portés sur les actes qui trans-
gressent ces règles ne s’effectuent plus en référence
au caractère nocif des actes. Le caractère transgres-
sif de ces derniers dépend des directives énoncées
par la figure d’autorité ou de l’existence d’une règle
établie par et pour le système social dans lequel ils
apparaissent. Il s’ensuit que certains comportements
peuvent être explicitement proscrits dans un contexte
et permis dans d’autres. Il en est ainsi des façons de
saluer les gens, des modes de déplacement, et d’un
ensemble de comportements qui, relevant à première
vue du domaine personnel, sont soumis à des règles
explicites dans les milieux fortement régulés comme
le milieu scolaire (Smetana & Bitz, 1996). Enfin, les
règles appartenant au domaine personnel renvoient
aux règles de vie que les individus désirent suivre, à
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partir de choix personnels qui ne sont dépendants
d’aucune prescription morale ni régulation sociale.
Les choix ou préférences personnelles régulent les
comportements issus du domaine de la vie privée,
comme les loisirs ou l’habillement. Loin de refléter
des revendications à une liberté d’action qui ne tien-
drait pas compte des autres, les règles relevant de la
juridiction personnelle participent à la délimitation du
social et de l’intime. A ce titre, elles sont construites
à travers une négociation dans l’interaction sociale,
compte tenu des règles sociales appartenant aux au-
tres domaines. Cependant, dans leurs significations
et leurs effets, l’enjeu des actes qui découlent des
choix effectués est directement centré sur l’auteur de
l’acte et ne heurte ni le bien-être des autres person-
nes ni la manière dont le système social est organi-
sé.

2.2 Distinction conceptuelle entre les
domaines : un phénomène précoce

L’existence d’une distinction entre les trois domaines
sociaux principaux dans le chef des individus a fait
l’objet de nombreux travaux empiriques. Turiel
(1998) répertorie au moins 60 études qui corroborent
le postulat fondamental de la théorie dont il est le
principal chef de fil. Un certain nombre de constats
empiriques laissent penser que la distinction concep-
tuelle s’effectue très tôt dans l’enfance et reste cons-
tante à travers le développement. Des études obser-
vationnelles (Smetana, 1984, 1989) ont montré qu’au
cours de la deuxième année de vie déjà, les enfants
ont des réactions affectives différenciées face aux
transgressions morales et aux transgressions
conventionnelles. De nombreuses études basées
sur des interviews standardisées présentant des
transgressions conventionnelles et morales familiè-
res (voir Nucci, 1982 pour une synthèse des plus an-
ciennes ; Smetana, & Braeges, 1990 ; Smetana,
Schlagman, & Adams, 1993 ; et Turiel, 1998 ; Sme-
tana, 1997, pour des revues plus récentes) ont per-
mis de constater qu’à partir de 3 ans, les enfants re-
connaissent le caractère généralisable des règles
morales, par rapport aux règles conventionnelles.
Contrairement aux transgressions conventionnelles,
ils portent toujours un jugement négatif sur les trans-

gressions morales, quelles que soient les circonstan-
ces dans lesquelles elles apparaissent. Dès 5 ans, ils
semblent capables de différencier les deux catégories
de transgressions sur tous les critères théoriques de
différenciation. Ainsi, ils acceptent le caractère arbi-
traire et altérable d’une règle lorsqu’elle renvoie au
domaine conventionnel mais le refusent lorsqu’il s’agit
d’une règle morale. Ils font preuve de plus de permis-
sivité à l’égard des transgressions conventionnelles
en l’absence de règle et reconnaissent que la nocivité
des transgressions morales n’est pas contingente à
l’existence d’une règle ou d’une figure d’autorité les
interdisant. Les enfants différencient aussi les trans-
gressions en fonction du critère de gravité. Ils jugent
les transgressions morales comme étant plus sérieu-
ses que les transgressions conventionnelles. Enfin,
une étude de Tisak et Turiel (1988) a mis en évidence
une variation interne aux domaines concernant la gra-
vité des transgressions. Certaines transgressions mo-
rales sont jugées comme étant plus graves que d’au-
tres. Il en va de même dans le domaine convention-
nel.

Dans les différentes études qui investiguent les rai-
sons apportées par les enfants et les adolescents
pour justifier le jugement qu’ils portent sur la nocivité
des transgressions ou le bien-fondé d’une règle so-
ciale (Smetana, 1988, 1989 ; Smetana & Asquith,
1994 ; pour une revue des recherches moins récen-
tes, Turiel, 1983, 1998), les individus privilégient des
justifications basées sur le caractère intrinsèquement
mauvais des transgressions lorsque celles-ci relèvent
du domaine moral. Le tort causé, l'injustice, l’atteinte
au bien-être et aux droits des personnes et le fait que
ces actes ne doivent simplement jamais être commis
sont au nombre des arguments avancés pour justifier
la gravité des transgressions d’ordre moral. Le juge-
ment porté sur les transgressions d’ordre convention-
nel est quant à lui basé sur des considérations institu-
tionnelles ou plus largement liées à l’organisation et
au fonctionnement social. Les individus invoquent
l’existence d’une règle ou la présence d’une autorité
interdisant les transgressions jugées, le désordre so-
cial causé, les normes et les habitudes présentes
dans le système de vie, la non-conformité, la désap-
probation sociale, parfois même l’impolitesse et le
manque de courtoisie.
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En ce qui concerne le domaine personnel, de nom-
breuses études ont montré que les enfants et les
adolescents distnguaient les problématiques d’ordre
privé, soumises à une juridiction personnelle des
problématiques soumises à une régulation morale ou
conventionnelle (Killen & Nucci, 1995/1999 ; Killen &
Smetana, 1999 ; Nucci, 1981 ; Nucci & Weber,
1995 ; Tisak, 1993). Dans une étude observation-
nelle, Nucci et Weber (1995) ont constaté qu’en si-
tuation de désaccord avec leur mère, des enfants de
4 ans défendaient leur point de vue à l’aide de consi-
dérations liées à des prérogatives personnelles lors-
que l’objet du désaccord appartenait au domaine
personnel dans 98 % des cas. La fréquence d’utilisa-
tion de considérations de cet ordre ne dépassait pas
20 % lorsque l’objet du refus de la mère était de na-
ture conventionnelle ou morale. Killen et Smetana
(1999) ont montré qu’avec l’âge, des enfants de 3 à
5 ans se jugeaient de plus en plus comme une figure
d’autorité légitime vis-à-vis des questions identifiées
par les chercheurs comme pouvant légitimement
faire partie de leur sphère personnelle. Nucci (1981)
avait déjà montré que des enfants à partir de 7 ans
et des adolescents étaient capables de différencier,
parmi un ensemble de transgressions hypothétiques
présentées par le chercheur, les comportements re-
levant du choix personnel des comportements sou-
mis à une régulation morale ou conventionnelle. Il
avait par ailleurs noté l’absence de gravité que les
enfants et les adolescents attribuent aux comporte-
ments qui transgressent des choix personnels, en
justifiant leurs réponses par le caractère privé des
choix et par l’absence de préjudice causé à autrui.

Notons que la distinction conceptuelle entre les do-
maines sociaux est un phénomène précoce qui ap-
paraît chez des individus appartenant à des cultures,
des religions et des niveaux socio-économiques di-
versifiés (Hollos, Leis, & Turiel, 1986 ; Nucci, Cami-
no, & Sapiro, 1996 ; Song, Smetana, & Kim, 1987 ;
Wainryb, 1995 ; Wainryb & Turiel, 1994 ; Zimba,
1994).

2.3 Variations dans le raisonnement à l'in-
térieur des domaines sociaux

Le fait qu’un grand nombre d’études confirme la per-
ception d’une distinction conceptuelle entre les trois
domaines principaux quel que soit l’âge des individus
ne signifie nullement qu’il n’y a pas de variation liée à
l’âge dans le raisonnement à l’intérieur des différents
domaines. A travers une étude transversale et une
étude longitudinale, Turiel (1978a, 1978b) a mis en
évidence des changements structuraux liés à l’âge
concernant la compréhension des concepts conven-
tionnels. Turiel montre en effet que la compréhension
des concepts socio-conventionnels suit une séquence
développementale propre, en sept niveaux. A travers
l’analyse des réponses d’individus âgés de 6 à 20 ans
à des questions standardisées portant sur cinq histoi-
res hypothétiques traitant chacune d’un type d’usage
conventionnel, l’auteur dégage sept façons de conce-
voir les règles conventionnelles, les systèmes sociaux
et la façon dont ceux-ci sont organisés : 1) les
conventions décrivent des uniformités comportemen-
tales, 2) les conventions ne peuvent décrire des uni-
formités comportementales, 3) les conventions affir-
ment un système de règles, 4) les conventions ne
peuvent affirmer un système de règles, 5) les conven-
tions sont des normes sociales, 6) les conventions ne
peuvent être des normes sociales, 7) les conventions
coordonnent les interactions sociales. Sans leur attri-
buer le statut de stades développementaux, ces diffé-
rents modes de pensées, fortement corrélés avec
l’âge, correspondent selon l’auteur à des étapes de
raisonnement que les individus traversent tout au long
de leur développement. La séquence développemen-
tale qui vient d'être décrite consiste en une succession
de phases d'acceptation et de rejet que Turiel (1983)
appelle des niveaux d' « affirmation et de négation »
des conventions (p. 105). Les transformations qui
conduisent un individu d'une manière de penser vers
une autre correspondent à un rejet du mode de pen-
sée actuel. En effet, au cours d'une phase de néga-
tion, il ne s'agit pas de rejeter les conventions elles-
mêmes mais de porter un regard critique sur la façon
actuelle de les concevoir. Les phases de négation
constituent une prise de conscience de l'inconsistance
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du raisonnement caractéristique des niveaux d'affir-
mation les précédant respectivement. La prise de
conscience de cette inadéquation et des conflits
qu'elle engendre provoque un déséquilibre qui sti-
mule l'individu à réorganiser son mode de pensée à
propos des concepts sociaux. La découverte de
nouvelles inconsistances déclenchera de nouveau le
même processus. Les jugements portés par les en-
fants et les adolescents en termes de légitimité ou
non des règles conventionnelles et les justifications
qui leur sont associées reflètent ces phases d'accep-
tation et de rejet (Geiger & Turiel, 1983).

Une étude longitudinale conduite dans la lignée des
travaux de la théorie des domaines sociaux a aussi
été menée pour identifier les changements structu-
raux liés au développement des concepts dans le
domaine personnel (Nucci & Lee, 1993). La sé-
quence développementale mise en évidence est pro-
che de celle qui a été élaborée par Selman (1980)
dans le cadre du développement de la conception de
soi. Les études menées sur la construction de l’au-
tonomie illustrent aussi comment l’image que les in-
dividus se font de leur sphère de juridiction person-
nelle et les revendications qui lui sont associées s’é-
tendent à mesure qu’ils grandissent tout en se négo-
ciant en fonction de la limite que leur confèrent les
sphères morale et conventionnelle (Nucci, 1996 ;
Nucci & Weber, 1995 ; Nucci, Killen & Smetana,
1996 ; Smetana & Asquith, 1994). Ainsi, Nucci
(1996) décrit comment la définition d’une sphère per-
sonnelle se complexifie à mesure du développement
de la capacité de prise de perspective et se colore
d’une conception de plus en plus précise des notions
socio-morales de réciprocité, de justice, de droits des
personnes, et de collaboration.

Notons enfin que les variations intra-domaines tou-
chent aussi le contenu de ceux-ci et leur étendue en
fonction du contexte social dans lequel les concepts
s'actualisent. La comparaison des résultats produits
par Nucci et Weber (1995) et par Killen et Smetana
(1999) concernant l’émergence de la sphère person-
nelle chez les enfants d’âge pré-scolaire dans le
contexte familial et dans le contexte scolaire montre
que la proportion d’enfants du même âge qui reven-
diquent le droit à une juridiction personnelle pour des
questions renvoyant au domaine privé selon les cri-
tères théoriques est significativement moins élevée

dans le contexte scolaire que dans le contexte fami-
lial.

2.4 Raisonnement social dans des situa-
tions qui renvoient à plusieurs domai-
nes sociaux

Bien que les différents domaines sociaux soient
conceptuellement distincts, ils ne sont pas complète-
ment indépendants les uns des autres. Dans la vie
quotidienne, les situations sociales rencontrées par
les individus impliquent rarement des enjeux relevant
d’un seul domaine social. Ces considérations soulè-
vent la question de la nécessité de coordonner les dif-
férents domaines de raisonnement social pour faire
face aux conflits interpersonnels et aux dilemmes in-
hérents à la coexistence des différents points de vue.
Cependant, la coordination des domaines est une ca-
pacité élaborée qui émerge timidement dans la
grande enfance et continue à s’acquérir tout au long
de la vie (Turiel, 1998). Généralement, la présence
simultanée d’enjeux correspondant à plusieurs domai-
nes conduit les individus à raisonner sur les situations
en référence à un domaine particulier, au détriment
des autres. Le domaine privilégié sera fonction de
l’expérience de vie des individus, de la nature des in-
teractions sociales vécues, des responsabilités qui
leur sont assignées ou plus généralement de la posi-
tion sociale qu’ils occupent, ainsi que du degré d’impli-
cation dans les situations et du rôle qu’ils y jouent
(Turiel & Wainryb, 2000).

Nucci, Guerra et Lee (1991) et Smetana (1981) ont
montré respectivement comment le jugement d'ado-
lescents et de femmes sur l’usage de la drogue et sur
l'avortement variait en fonction du degré avec lequel
ils s’engageaient ou envisageaient de s'engager dans
cette pratique. Les "transgresseurs" effectifs jugeaient
avec plus d'indulgence la prise de drogue ou l'avorte-
ment que les "non-transgresseurs". Les premiers jus-
tifiaient leur jugement au moyen d’arguments ren-
voyant à la sphère privée et à l’absence de tort causé
à autrui. Les seconds raisonnaient en termes socio-
conventionnels, évoquant l’interdiction par la loi ou en
termes moraux, faisant référence aux caractéristiques
intrinsèquement néfastes de la pratique.
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D’autres situations complexes, hétérogènes du point
de vue de leurs enjeux, sont source de conflits lors-
que le domaine qui sert de référence à l’interpréta-
tion de ces situations diffère parmi les individus qui y
sont impliqués. A ce titre, le rôle et la position sociale
des personnes impliquées semblent bien jouer un
rôle signifiant. Les travaux de Smetana (1988, 1989,
1995/1999), Smetana et Asquith (1994), Yau et
Smetana (1996) laissent penser qu’à l’adolescence,
les conflits avec les parents émanent de situations
qui possèdent des facettes renvoyant à plusieurs do-
maines et qui sont interprétées par les deux parties
en référence à des domaines différents. Les résul-
tats produits par Smetana (1989) et Yau et Smetana
(1996) montrent en effet que les conflits qui appa-
raissent le plus fréquemment entre les adolescents
et leurs parents portent sur des questions qui se si-
tuent à l’intersection des domaines personnel et so-
cio-conventionnel. En général, les adolescents ac-
ceptent volontiers de suivre les directives des pa-
rents sur des questions d’ordre moral ou convention-
nel non-ambigües. En ce qui concerne ces dernières
cependant, les adolescents sont plus réservés que
leurs parents à mesure qu’ils avancent en âge. S’ils
reconnaissent la légitimité des parents à réguler les
questions conventionnelles, ils ressentent de moins
en moins le caractère obligatoire de leur propre
obéissance. Néanmoins, ces situations sont rare-
ment conflictuelles. En revanche, en ce qui
concerne les situations mixtes, c’est-à-dire qui pré-
sentent à la fois des composantes socio-
organisationnelles et des composantes personnelles,
les adolescents refusent l’autorité unilatérale des pa-
rents, quel que soit leur âge. Dans la majorité des
cas, les adolescents justifient leur propos par des
arguments qui font référence à la légitimité de leur
juridiction personnelle. Leurs parents, par contre,
revendiquent la légitimité de leur autorité sur ces
questions en invoquant les règles familiales existan-
tes, l’autorité parentale elle-même, la coordination
sociale nécessaire au bon fonctionnement du mé-
nage, etc… A noter que bien qu’ils le rejettent, les
adolescents sont capables de livrer le point de vue
socio-organisationnel de leurs parents lorsqu’on le
leur demande.

Ainsi, là où les parents voient des enjeux convention-
nels liés à la légitimité de leur autorité et à la respon-
sabilité qui y est liée, les adolescents discernent des

enjeux qui renvoient au domaine personnel. Les au-
teurs interprètent ce constat comme l’expression, par
les adolescents, de leur liberté d’action et comme une
revendication à davantage d’autonomie. En effet, ils
défendent l’idée selon laquelle le développement de
l’autonomie et de la sphère privée à l’adolescence est
un processus social qui prend place dans les interac-
tions sociales de nature asymétrique et non égalitaire
et mutuelle. Selon Smetana (1995/1999), ce serait
dans les relations asymétriques et via la confrontation
aux contraintes imposées par l’autorité que les ado-
lescents trouvent les opportunités de développer leur
autonomie. Les conflits ouverts émanant de la diver-
gence de perspectives des parents et des adolescents
forcent les deux parties à renégocier les limites des
sphères qu’ils défendent respectivement l’une par rap-
port à l’autre, dans la mise en place d’une résolution
des conflits. Ces derniers fonctionneraient à la ma-
nière d’une « zone proximale de développement »
(Smetana, 1995/1999, p. 245), dans la mesure où ils
constitueraient une région dynamisante pour le déve-
loppement de l’autonomie.

2.5 Transgressions sociales et conception
des règles dans le milieu scolaire

Dans le milieu scolaire secondaire, les transgressions
les plus fréquemment commises par les élèves tout-
venant renvoient au domaine socio-conventionnel
(Turiel & Geiger, 1983 ; Smetana & Bitz, 1996). Sme-
tana et Bitz (1996) insistent sur l’importance des com-
portements qui transgressent les conventions spécifi-
quement scolaires, c’est-à-dire des conventions qui,
en dehors du milieu scolaire, ne sont pas régulées so-
cialement. Selon Geiger et Turiel (1983) ce constat
est spécifique au niveau 4 du développement socio-
conventionnel atteint par les adolescents à cette pé-
riode de leur vie. Le niveau 4 consiste en une phase
de rejet des conventions considérées comme inté-
grées à un système de règles renvoyant aux attentes
de l’autorité. Plus simplement, la fréquence des trans-
gressions conventionnelles peut aussi être due à l’am-
pleur du domaine conventionnel dans le milieu sco-
laire : le nombre de règles conventionnelles sur les-
quelles se fonde la structure sociale de l’école est très
important (Buchanan-Barrow & Barrett, 1996). Cela
laisse peu de place à la sphère personnelle, en plein
développement dans la période adolescente. S’ap-
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puyant sur les propos tenus par Eccles et Midgley
(1990) et Eccles et al., (1993) selon lesquels l’envi-
ronnement scolaire des adolescents est inadéquat
compte tenu des aspirations naturelles qui les moti-
vent à cette période, Smetana et Bitz (1996) avan-
cent l’hypothèse selon laquelle les transgressions qui
touchent les conventions scolaires sont le reflet
d’une tentative visant à donner plus d’ampleur à leur
sphère personnelle et à la liberté d’action qui y est
associée.

En ce qui concerne la conception que les élèves dé-
veloppent des règles à l’école, plusieurs travaux ont
montré, chez les enfants, un usage significatif des
considérations morales pour justifier la nécessité et
la fonction des règles conventionnelles à l’école
(Blumenfeld, Pintrich, & Hamilton, 1987 ; Buchanan-
Barrow, & Barrett, 1996 ; Cullingford, 1988). Selon
Buchanan-Barrow et Barrett (1996), la complexité de

la structure socio-scolaire fait obstacle à une percep-
tion claire des aspects socio-organisationnels sous-
jacents aux règles énoncées de sorte que les aspects
moraux, présents comme phénomène de second-
ordre (Turiel, 1983) dans la plupart des situations im-
pliquant d’autres personnes, apparaissent au premier
plan pour légitimer la nécessité des règles convention-
nelles. Les auteurs attirent d’ailleurs l’attention sur le
rapport plus critique aux règles conventionnelles des
enfants les plus âgés et des pré-adolescents. Plus
encore, si les élèves ont tendance à « moraliser » les
règles scolaires conventionnelles dans leur enfance,
ils ont tendance à les traiter comme une affaire per-
sonnelle lors de leur adolescence. Smetana et Bitz
(1996) ont montré qu’en ce qui concerne les conven-
tions scolaires, la plupart des adolescents interrogés
portaient un jugement basé sur des considérations
personnelles, revendiquant l’exercice de leur autono-
mie à leur égard.

3.    HYPOTHÈSES DE RECHERCHE  

L’étude rapportée dans les pages qui suivent porte
sur les transgressions sociales à l’origine de conflits
dans la dyade enseignant-élève au sein des classes
de l’enseignement secondaire ordinaire en Commu-
nauté française de Belgique. Elle a été réalisée à
partir de données issues d’un corpus initial de 101
récits standardisés de conflits, effectués par écrit par
101 élèves de deux écoles contrastées.

3.1 La nature des transgressions à l’origine
des conflits

a. A l’instar des résultats mis en évidence par Sme-
tana & Bitz (1996) sur les transgressions à l’école
et par Geiger & Turiel (1983), sur le développe-
ment des concepts conventionnels à l’adoles-
cence nous nous attendons à ce que les trans-
gressions commises par les élèves soient essen-
tiellement de nature socio-organisationnelle – se-
lon les critères théoriques de différenciation –,
bien que leur nombre baisse avec l’âge ;

b. Compte tenu des propos de Nucci, Killen et Smeta-
na (1996) sur les revendications d’autonomie à l’a-
dolescence, nous pensons que le nombre de
« transgressions » liées à la sphère privée aug-
mente avec l’âge.

3.2 Le jugement porté sur les transgressions
sociales

a. Compte tenu du fait que le statut de transgresseur
tend à atténuer la sévérité du jugement tandis que
celui de victime tend à le renforcer (Barbieri, 1993 ;
Barbieri & Griguolo, 1993), nous nous attendons à
ce que les élèves portent un jugement indulgent
sur leurs transgressions, plus indulgent que le ju-
gement qu’ils attribuent par ailleurs aux ensei-
gnants ;

b. Compte tenu des considérations liées à la place de
plus en plus importante que prennent l’autonomie
et les enjeux liés à la sphère privée dans la vie des
adolescents (Nucci, Killen & Smetana, 1996) et à



Cahier de Recherche du GIRSEF - n° 16– Juin 2002

Page 12

l’instar des travaux sur les conflits entre parents et
adolescents (Smetana, 1989, 1995 ; Smetana &
Bitz, 1996 ; Smetana & Asquith, 1994 ; Yau &
Smetana, 1996) mettant en évidence la nature
mixte des questions qui font l’objet des conflits,
nous faisons l’hypothèse qu’à mesure de leur dé-
veloppement, les adolescents se centrent davan-
tage sur les caractéristiques de l’acte qui ren-
voient au domaine personnel que sur ses caracté-
ristiques conventionnelles, ce qui, au vu des ré-
sultats mis en évidence par Nucci (1981), devrait
amener les adolescents à juger leur acte avec
moins de sévérité à mesure qu’ils vieillissent.

c. A l’image des résultats mis en évidence dans les
travaux sur la gravité des transgressions sociales
(Turiel & Tisak, 1988 ; Turiel, 1998 ; Smetana,
1995,1997), nous nous attendons aussi à ce que
le jugement porté sur les comportements ren-
voyant au domaine conventionnel soit plus sévère
que le jugement porté sur les comportements ren-
voyant à la sphère privée, mais moins sévère que
le jugement porté sur les comportements relevant
du domaine moral ;

d. Cependant, en admettant que les conventions sco-
laires soient de nature ambiguë et à l’intersection
des domaines des conventions générales et du do-
maine personnel (Smetana & Bitz, 1996), nous fai-
sons l’hypothèse que l’écart entre le jugement des
élèves et le jugement attribué aux enseignants se-
ra plus grand lorsque les jugements s’effectuent
sur des comportements renvoyant au domaine
conventionnel que sur des comportements ren-
voyant au domaine moral ;

e. Enfin, à l’instar des travaux qui se sont penchés
sur les raisons apportées par les enfants et les
adolescents pour justifier leur jugement des trans-
gressions (Smetana, 1988, 1989 ; Smetana & As-
quith, 1994 ; Turiel, 1983, 1998), nous nous atten-
dons à ce que les élèves apportent des arguments
différents pour justifier leur propre jugement et le
jugement qu’ils attribuent aux enseignants ; privilé-
giant pour leur part le caractère intrinsèquement
anodin de leurs transgressions tout en se référant
aux aspects organisationnels en ce qui concerne
les enseignants.

4        MÉTHODES 

4.1 Echantillon

101 élèves issus de l’enseignement secondaire du
réseau libre de la Communauté française de Belgi-
que ont été invités à participer à l’étude. 59 élèves
provenaient d’une école de province organisant ex-
clusivement la filière de transition générale. 42 élè-
ves étaient issus d’une école de la banlieue défavori-
sée de la capitale, et poursuivaient leur cursus sco-
laire au sein de la filière de qualification. En tout, 54
filles et 47 garçons ont été sollicités. Les élèves
étaient répartis dans trois catégories d’âge : 12-13
ans ( 36), 14-16 ans (35) et 17 ans et plus (30).

4.2 Protocole et procédure d’administration

Un protocole standardisé a été mis au point pour
permettre aux participants de faire le récit détaillé,

par écrit, d’un épisode conflictuel vécu avec un de
leurs enseignants et qui a été déclenché par la trans-
gression d’une règle sociale, commise par les élèves
eux-mêmes. Ce protocole a été soumis aux élèves de
six classes, durant les séances de cours (50 à 100
minutes). Après une brève présentation de la recher-
che, le chercheur expliquait le protocole et la façon de
le remplir. L’enseignant responsable était présent
dans la classe durant la présentation et intervenait
pour reformuler certaines explications et veiller au
maintien de l’ordre dans la classe. Avant de distribuer
les protocoles, le chercheur assurait les élèves du res-
pect des règles de confidentialité et d’anonymat et
rappelait la liberté qu’avaient les élèves de ne pas ré-
pondre. Une fois les élèves mis au travail, l’ensei-
gnant quittait la classe et le chercheur passait auprès
des élèves pour répondre aux questions et donner
des explications supplémentaires. Une fois le proto-
cole rempli, les élèves étaient invités à glisser leur
carnet de réponse dans une enveloppe cachetée.
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Les notions de conflit et de transgression à l’origine
des conflits a été exposée de la manière suivante :

« A l�école, il arrive que des désaccords ou des conflits sur-
gissent entre les enseignants et les élèves (�)  Les conflits 
commencent souvent parce qu�une personne a fait ou a dit 
quelque chose que l�autre n�accepte pas.  Dans la classe, il 
peut s�agir de l�enseignant qui fait ou dit quelque chose à un 
élève que l�élève ne juge pas bien.  A la suite de cela, un 
conflit peut surgir si l�élève montre qu�il n�accepte pas ce 
que l�enseignant a fait.  A l�inverse, il peut s�agir d�un élève 
qui fait ou dit quelque chose que l�enseignant ne juge pas 
bien, pas convenable.  A la suite d�un de ces comportements, 
un conflit peut surgir si l�enseignant montre qu�il n�accepte 
pas le comportement de l�élève.  Le conflit peut se prolonger 
si, à son tour, l�élève n�est pas d�accord avec le refus de l�en-
seignant ».  Plusieurs exemples des différents cas étaient 
fournis par écrit aux élèves.   

En compagnie du chercheur, les élèves lisaient en-
suite la consigne suivante :

« Maintenant, fais comme les élèves dont tu viens de lire les 
exemples.  Pense à un épisode qui s�est déroulé en classe et 
au cours duquel tu as dit ou fait quelque chose que l�ensei-
gnant n�a pas jugé bien.  Il DOIT s�agir d�un épisode où l�en-
seignant a montré qu�il n�acceptait pas ton comportement, 
qu�il n�était pas d�accord.  Il PEUT s�agir d�un épisode où 
l�enseignant a montré qu�il n�acceptait pas ton comportement 
et où toi, en plus, tu as montré que tu n�étais pas d�accord 
avec l�enseignant.  Tu peux penser à un épisode qui s�est 
bien passé ou qui s�est mal passé.  Tu peux penser à un épi-
sode grave ou pas grave ». 

« Le comportement que tu as eu et que l’enseignant
n’a pas jugé bien » correspond au comportement dé-
clencheur du conflit et fait référence à une transgres-
sion sociale. Les élèves devaient donc se remémo-
rer une situation conflictuelle avec un enseignant,
puis, répondre aux questions posées dans le proto-
cole en se référant à la situation en question. Entre
autres questions et consignes de réponses, les élè-
ves étaient invités à énoncer explicitement le com-
portement transgressif à l’origine du conflit. Sur une
échelle allant de 1 à 5, les élèves jugeaient aussi la
gravité de leur comportement. Ils répondaient à la
question : « est-ce que tu trouvais que ton compor-
tement était grave, dans l’épisode auquel tu pen-
ses ? » et justifiaient leur réponse en quelques li-
gnes. Sur une échelle similaire, il était demandé aux

élèves de se mettre à la place de l’enseignant impli-
qué dans le conflit et de juger la gravité du comporte-
ment de son point de vue : « d’après toi, est-ce que le
professeur pensait que ce comportement était grave,
dans l’épisode auquel tu penses ? ». Ils justifiaient
aussi leur réponse en quelques lignes.

Sur les 101 protocoles reçus, 18 se sont révélés com-
plètement inutilisables. Pour plusieurs élèves, remplir
le protocole était une tâche ardue. Des lacunes en
lecture et en écriture en ont découragés plus d’un1.
Certains ont commencé à remplir le protocole mais
ont abandonné la tâche en cours de route. D’autres
n’ont pas répondu du tout. Des difficultés de compré-
hension à la lecture ont rendu certaines réponses inu-
tilisables. Certains protocoles n’ont pu être déchiffrés.
D’autres élèves enfin n’ont pas rempli le protocole
avec sérieux. 83 protocoles ont donc servi aux analy-
ses. 56 proviennent d’élèves issus de la filière de
transition et 27 de la filière de qualification. 35 ont été
écrits par des garçons et 48 par des filles. 28 protoco-
les proviennent d’élèves de 12-13 ans, 29, d’élèves de
14-16 ans et 26 d’élèves de 17 ans et plus.

4.3 Codage des variables

Les comportements transgressifs énoncés comme
étant à l’origine des conflits ont été codés par deux
juges indépendants en fonction du domaine social au-
quel ils se rapportent (moral, conventionnel ou per-
sonnel), selon une grille d’analyse2 reprenant les critè-
res théoriques de différenciation énoncés par Turiel
(1983, 1998). 25 % des comportements transgressifs
ont été soumis au calcul de l’accord inter-codeur. Le
κ de Cohen est égal à .90. Les échelles mesurant la
sévérité du jugement porté sur la transgression com-
mise ont fait l’objet d’une dichotomisation. Les répon-
ses situées en première et deuxième positions ont été
ramenées à une catégorie appelée « comportements
jugés bénins ». Les réponses situées en quatrième et
cinquième positions ont été classées dans une se-

1 L�étude internationale PISA menée auprès d�adolescents 
de 15 ans montre que les élèves de la Communauté fran-
çaise de Belgique sont relativement sous-performants en 
écriture. 
2 La grille détaillée et la procédure de codage sont disponi-
bles auprès de l�auteur. 
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conde catégorie nommée « comportements jugés
graves ». Etant donné le nombre élevé des répon-
ses situées en première et deuxième positions, les
réponses neutres, situées au niveau 3 de l’échelle,
ont été classées dans la deuxième catégorie. Les
traitements effectués sur cette variable ont été réali-
sés à la fois sur la variable dichotomisée et sur les
échelles initiales, considérées comme échelles ordi-
nales. Enfin, les réponses apportées par les élèves
pour justifier la sévérité des jugements ont fait l’objet
d’une analyse de contenu. La liste des cinq catégo-
ries mises en évidence est présentée dans le tableau
2. La fiabilité de la classification en cinq catégories a
été vérifiée. Un deuxième codeur a effectué le tra-
vail sur 70 % des justifications relevées. Le κ de Co-
hen est égal à .94. Moyennant quelques variantes,
les catégories dégagées recouvrent les catégories
utilisées dans les recherches antérieures qui ont été
citées plus haut.

4.4 Traitements statistiques

Les données ont été traitées au moyen de méthodes
statistiques non-paramétriques. L’apparition régulière
de petites fréquences attendues et le déséquilibre
dans la taille des cellules comparées ont rendu impos-
sible l’analyse de tables de contingence à plus de
deux dimensions. Les différences attendues ont été
testées au moyen du test χ². Ce dernier était doublé
d’un test de Kruskall-Wallis ou de Mann-Withney lors-
que les traitements portaient sur les variables liées à
la sévérité du jugement sur les transgressions.

5        RÉSULTATS 

5.1 Nature des transgressions sociales à
l’origine des conflits rapportés

Près de 70 % des transgressions qui ont déclenché
les conflits racontés se rapportent au domaine
conventionnel, et, pour la moitié d'entre eux, au do-
maine des conventions proprement scolaires (voir
tableau 1). Les transgressions conventionnelles sont
significativement plus nombreuses que les comporte-
ments renvoyant au domaine moral, qui ne représen-
tent qu'un quart des comportements ayant déclenché
les conflits rapportés (χ², (1, 83) = 51.3, p<.001).
Quant aux comportements renvoyant à la sphère
personnelle, ils sont rares et ne correspondent qu'à

6% des comportements déclencheurs. Si l'on se pen-
che davantage sur le type de transgressions commi-
ses, l'on s'aperçoit que les comportements les plus
souvent déclencheurs de conflits relèvent de deux ca-
tégories : 1) des comportements mis en œuvre dans
le cadre d’activités parallèles, comme le fait de bavar-
der ou de s’occuper à autre chose. Ceux-ci représen-
tent près d’un tiers des comportements déclencheurs
totaux ; 2) des ripostes ou des remises en cause argu-
mentées de ce que le professeur dit ou fait et ce, sans
que ces comportements soient caractérisés par une
agressivité marquée. Notons finalement que les
agressions verbales au sens propre du terme ne
constituent que 5 % des cas rapportés.
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Tableau 1. Fréquence et pourcentage des transgressions sociales en fonction du domaine de transgression auquel elles se 
rapportent 

DOMAINES ET TYPES DE TRANSGRESSIONS À L’ORIGINE DES CONFLITS FRÉQUENCE POURCENTAGE

Domaine conventionnel 58 70.5

Mener une activité parallèle : bavarder, étudier une autre leçon, etc… 24 29

Réagir face aux comportements ou aux paroles du professeur en exprimant son
mécontentement, en répliquant ou en défendant ses propres propos

13 15.5

Se moquer du professeur, le narguer, le provoquer 7 8.5

Ne pas obéir ou répondre à la demande du professeur 6 7

Quitter sa place ou sa classe sans permission 3 3.5

Enfreindre des règles générales de politesse 2 2.5

Oublier son matériel 2 2.5

S’absenter sans justification 1 1

Domaine moral 20 24.5

S’emporter, se mettre en colère 7 8.5

Tricher ou tenter de tricher 4 5

Agresser verbalement le professeur 4 5

Dire des grossièretés aux autres élèves 1 1

Mentir au professeur, inventer des histoires 2 2.5

Autres 2 2.5

Domaine personnel 5 6

Avoir une « tenue » non adéquate dans l’école 5 6

Total 83 100

La figure 1 montre que la répartition des comporte-
ments selon les trois domaines sociaux reste simi-
laire quel que soit l’âge des élèves, avec (χ² (4, 83) =
1.51, NS), ou sans prendre en compte la fréquence
des comportements appartenant au domaine person-
nel3 (χ² (2, 78) = 1.03, NS). La tendance selon la-

quelle la proportion de comportements relevant du do-
maine conventionnel baisse avec l'âge tandis que la
fréquence des comportements appartenant à la
sphère personnelle augmente est trop légère pour
être significative.

3 La non prise en compte de la modalité "personnel" de la 
variable "domaine" est due à l'apparition d'un pourcentage 
trop important de petites fréquences attendues lorsque l'on 
croise les trois groupes d'âge avec les trois domaines so-
ciaux (Howell, 1998). 



Cahier de Recherche du GIRSEF - n° 16– Juin 2002

Page 16

Binomial, p < .06). Comme le montre la figure 2, ces
constats valent quel que soit l’âge des élèves
(Jugement des élèves : χ² (2, 81) = 1.3 NS ; Jugement
attribué aux enseignants : (χ² (2, 81) = 1.4 NS), même
si les élèves plus âgés ont tendance à attribuer des
jugements plus hétérogènes aux enseignants. Le test
non-paramétrique de Kruskall-Wallis effectué pour
l’âge des élèves sur la variable ordinale « degré de
sévérité du jugement » va dans le sens de ces cons-
tats (Moy. pour le jugement des élèves : 12-13 ans
= 1.37 ; 14-16 ans = 1.66 ; 17 ans et + = 1.35; χ² (2,
81) = 1.28, NS ; Moy. pour le jugement attribué aux
enseignants : 12-13 ans = 2.89; 14-16 ans = 3.07; 17
ans et + = 3.08; χ² (2, 81) = 2.42, NS).

 Fig. 1 - Proportion de transgressions sociales renvoyant aux domaines moral, conventionnel 
et personnel pour chaque classe d'âges
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5.2 Jugement porté sur les transgressions
sociales

Jugement porté par les élèves et jugement attribué
aux enseignants – Seule une petite minorité (10 %)
des comportements cités comme ayant déclenché
un conflit ont été jugés avec sévérité par les élèves
qui les ont commis (χ² (1, 82) = 53.12, p <.000 ; Bi-
nomial, p <.000). Un nombre plus important d’élèves
(40%) ont attribué aux enseignants impliqués dans
les conflits rapportés un jugement sévère sur les
transgressions commises. Cependant, le nombre
d'élèves ayant attribué un jugement indulgent reste
statistiquement plus élevé (χ² (1, 81) = 3.9, p < .05 ;
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fonction de leur âge

0
1 0
2 0
3 0
4 0
5 0
6 0
7 0
8 0
9 0

1 0 0

1 2 3
M o r a l C o n v e n t io n n e l  P e r s o n n e l

Po
ur

ce
nt

ag
e 

d'
él

èv
es

E lè v e s
E n se ig n a n ts

F ig .  3  -  P r o p o r t io n  d 'é lè v e s  a y a n t  ju g é  e t  a y a n t  a t t r ib u é  a u x  
e n se ig n a n ts  u n  ju g e m e n t  in d u lg e n t  à  le u r  t r a n sg r e s s io n  e n  

fo n c t io n  d u  d o m a in e  a u q u e l  e l le  r e n v o ie



Cahier de Recherche du GIRSEF - n° 16– Juin 2002

Page 17

Au vu de la figure 3, la sévérité du jugement porté
par les élèves est par contre associée au domaine
auquel le comportement jugé appartient, du moins
lorsqu'on compare les comportements renvoyant au
domaine moral et les comportements renvoyant au
domaine conventionnel. Il en va de même en ce qui
concerne la sévérité du jugement attribué aux ensei-
gnants. Ainsi et bien qu'un nombre plus important de
comportements soient jugés bénins par les élèves
quel que soit leur domaine d'appartenance, la majori-
té des comportements jugés graves renvoient au do-
maine moral tandis que la majorité des comporte-
ments jugés bénins renvoient au domaine conven-
tionnel (Jugement porté par les élèves4 : χ² (1, 74) =
7.223, p<.007 ; Jugement attribué aux enseignants
5 : (χ² (1, 74) = 5.09, p<.024). Cependant, en ce qui
concerne le jugement porté par les élèves, la valeur
du U de Mann-Whitney effectué sur la variable ordi-
nale « degré de sévérité du jugement » ne permet
pas de conclure en ce sens (Moy. pour domaine mo-
ral = 1.85, Moy. pour domaine conventionnel = 1.34 ;
U (73) = 426, NS). En ce qui concerne le jugement
attribué aux enseignants en revanche, elle conduit à
souligner la tendance des élèves interrogés à attri-
buer aux enseignants impliqués un jugement plus
sévère aux comportements relevant du domaine mo-
ral qu'aux comportements relevant du domaine
conventionnel (Moy. pour domaine moral = 3.65,
Moy. pour domaine conventionnel = 2.93 ; U (75) =
397, p < .06).

Comparaison du jugement porté par les élèves et du
jugement attribué aux enseignants sur base de la
variable ordinale « degré de sévérité du juge-
ment » – Les élèves marquent une nette tendance à
attribuer aux enseignants un jugement plus sévère
que leur jugement propre (Test du Signe : Z (74) = -
6.7, p<.001). Cependant, les écarts entre leur juge-
ment propre et le jugement attribué aux enseignants
ne diffèrent pas significativement selon l’âge des élè-
ves interrogés (Ecart pour 12-13 ans = 1.52 ; Ecart
pour 14-16 ans = 1.39 ; Ecart pour 17 ans & + =
1.73 ; χ² (2, 77) = .25 NS). On note toutefois une dif-

férence au niveau des écarts entre les deux types de
jugement selon les trois domaines sociaux auxquels
renvoient les comportements jugés. Les écarts ont
tendance à être plus petits lorsque les comportements
appartiennent au domaine dit « personnel » que lors-
qu'ils renvoient aux deux autres domaines (Ecart pour
domaine moral = 1.80 ; Ecart pour domaine conven-
tionnel = 1.60 ; Ecart pour domaine personnel = .20).
Ce constat reste descriptif, aucune statistique n’ayant
été calculée compte tenu du nombre très petit nombre
de comportements renvoyant au domaine personnel.

Justifications du jugement porté par les élèves et du
jugement attribué aux enseignants – Les justifications
apportées par les élèves à leur jugement propre et au
jugement attribué aux enseignants ont été classées
dans les cinq grandes catégories dégagées lors de
l’analyse de contenu et présentées dans le tableau 2.
On constate d’emblée que les énoncés renvoyant à la
présence ou à l’absence de mal causé sont beaucoup
plus souvent utilisés pour justifier les jugements por-
tés par les élèves que les jugements attribués aux en-
seignants. Les justifications faisant spécifiquement
appel aux caractéristiques intrinsèquement nocives ou
non de l’acte représentent quant à elles 11 % des jus-
tifications utilisées. Ensuite, les énoncés se référant à
l’organisation scolaire, à l’autorité, aux règles existan-
tes ou non-existantes sont très souvent mobilisées
par les élèves, plus fréquemment pour justifier le juge-
ment qu’ils attribuent aux enseignants que leur propre
jugement. On attirera par ailleurs l’attention du lecteur
sur les différences de choix des justifications à l’inté-
rieur de cette catégorie, selon la personne à qui les
justifications sont attribuées. Ainsi, 62 % (18/29) des
justifications du jugement attribué aux enseignants et
faisant appel à des questions liées à l’organisation
scolaire se centrent sur la figure d’autorité et ses at-
tentes spécifiques. Ce n’est le cas que pour 21 %
(4/19) des arguments liés aux questions d’organisa-
tion scolaire qui ont été utilisés par les élèves pour
justifier leur jugement propre. Les élèves privilégient
en effet des justifications se référant à la présence ou
à l’absence de règles permettant ou interdisant l’acte
commis.

Finalement, on pointera l’importance avec laquelle les
élèves utilisent des justifications se référant aux limi-

4 &5  Le croisement des variables « domaine » et 
« jugement de gravité » provoquant l'apparition d'un pour-
centage trop élevé de petites fréquences attendues, nous 
avons calculé le test X² en ôtant la modalité « personnel » 
de la variable « domaine ».  
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tes acceptables de leur comportement par rapport à
d’autres pour justifier leur propre jugement (11%
contre 3% seulement des justifications du jugement
attribué aux enseignants), et l’importance avec la-

quelle ils évoquent l’interprétation erronée, par le pro-
fesseur, des actes dont ils sont à l’origine et qui ont
déclenchés les conflits rapportés (14 % des justifica-
tions du jugement attribué aux enseignants).

Tableau 2.   Répartition du nombre (pourcentage) d�élèves en fonction des catégories de justifications auxquels ils font 
référence pour justifier leur jugement propre et le jugement  attribué aux enseignants (une catégorie par élève) 

JUGEMENT

PORTÉ PAR LES
ÉLÈVES

CATÉGORIES DE JUSTIFICATION : NBRE (%) NBRE (%)

1. Enoncés généraux se référant à (l’absence de) gravité, à (l’absence) de
mal, à (l’absence de) transgression d’une règle 19 (27) 1 1.5

2. Référence aux caractéristiques intrinsèques de l’acte 8 (11) 7 11

- Référence aux principes de justice (réciprocité / égalité) et d’honnêteté 3 (4) 3 5

- (Absence de) conséquences négatives / (Dés)intérêt pour les conséquences né-
gatives 4 (5.5) 4 6

- Référence à la dimension authentique, à la véracité, à la justesse du comporte-
ment 1 (1.5) 0 0

3. Référence à l’organisation scolaire ou sociale générale 19 (27) 29 (45)

- Par rapport à l’autorité 4 (5.5) 18 (28)

- Par rapport aux règles: 12 (17) 7 (11)

- Référence à (l’absence de) menace pour l’ordre social 3 (4) 4 (6)

4. Référence à (l’absence d’) intentionnalité, de responsabilité liée à la trans-
gression 9 (11) 5 8

- Enoncés généraux 2 (3) 0 0

- Dispositions personnelles justifiant la transgression : caractéristiques sociales,
physiologiques, psychologiques (personnalité), sentiments et ressentiments 6 (8) 5 8

5. Divers 17 (24) 22 (34.5)

- Référence à la fréquence de la transgression 1 (1.5) 5 (8)

- Référence aux circonstances / au contexte de la transgression 2 (3) 4 (6.5)

- Référence à la collectivité du comportement / Référence aux comportements
que l’on considère comme « normaux » 5 (7) 1 (1.5)

- Référence aux limites acceptables du comportement/ Atténuation de la gravité
via comparaison par le haut 8 (11) 2 (3)

- Prise de perspective : attribution d’un comportement transgressif par le biais
d’une erreur de diagnostic 0 (0) 9 (14)

- autres 1 (1.5) 1 (1.5)

Total 71 (100) 64 (100)

ATTRIBUÉ AUX
ENSEIGNANTS
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Compte tenu du nombre trop élevé de catégories, un
regroupement a été effectué pour faciliter l’étude sta-
tistique des justifications utilisées en fonction de
l’âge et des domaines sociaux auxquels les compor-
tements déclencheurs jugés renvoient. Les catégo-
ries 1 et 2 du tableau 2 ont été regroupées car elles
incluent toutes deux des énoncés faisant référence
au mal ou à l’absence de mal causé marquant l’acte
déclencheur de conflit ; la catégorie 1 regroupant des
énoncés généraux et simples, la catégorie 2 regrou-
pant des énoncés spécifiques et plus élaborés d’un
point de vue socio-cognitif. La catégorie 3, faisant
référence aux questions liées à l’organisation so-
ciale, aux attentes de l’autorité, aux règles en vi-
gueur et à l’ordre social, a été préservée. Enfin, les
catégories 4 et 5 ont été fusionnées pour former une
catégorie faisant référence aux circonstances de
l’acte. La catégorie 5 « divers » comprenait des jus-
tifications qui font surtout référence au contexte, aux
circonstances dans lesquelles l’acte déclencheur a
été commis ainsi qu’aux limites acceptables du com-
portement par rapport à d’autres comportements que
les élèves ont l’habitude de mettre en œuvre. Quant
à la catégorie 4, elle incluait des énoncés faisant
aussi référence à certaines circonstances qui accom-
pagnent l’acte et qui fonctionnent comme des cir-
constances atténuantes aux yeux des élèves : « je
ne l’ai pas fait exprès », « je ne l’avais pas vu »,
etc… La première catégorie formée inclut 38% des
justifications apportées par les élèves à leur juge-
ment propre et 13% des justifications apportées par
les élèves au jugement attribué aux enseignants. La
deuxième catégorie comprend 27% des justifications
utilisées par les élèves pour justifier leur propre juge-
ment et 45% des justifications attribuées au juge-
ment des enseignants. Enfin, la troisième catégorie
comporte 35% des justifications du jugement des
élèves et 42% des justifications du jugement attribué
aux enseignants. Si les trois catégories sont mobili-
sées avec la même fréquence en ce qui concerne
les arguments avancés par les élèves pour justifier

leur jugement propre (χ² (2, 71) = 1.46, NS), il n’en va
pas de même en ce qui concerne les justifications at-
tribuées aux enseignants. En effet, les justifications
qui font référence aux caractéristiques intrinsèques
des transgressions commises sont mobilisées bien
moins souvent que les deux autres (χ² (2, 64) = 12.6,
p < .002).

Signalons que le choix des justifications n’est signifi-
cativement associé, ni avec l’ âge des élèves
(Jugement des élèves6 : χ² (4, 70) = 5.476, NS ; Juge-
ment attribué aux enseignants : χ² (4, 63 = 3, NS), ni
avec le domaine social auquel renvoie le comporte-
ment jugé (Jugement des élèves : χ² (2, 66) = 3.68,
NS) ; Jugement attribué aux enseignants : χ² (2, 61)
= .05, NS). L’examen de la figure 4 permet cependant
de faire un commentaire à propos du choix des justifi-
cations utilisées par les élèves pour appuyer leur juge-
ment propre en fonction des domaines sociaux aux-
quels renvoient les comportements jugés. Les don-
nées sont présentées et commentées à titre indicatif.

On constate d’emblée que près de la moitié des juge-
ments portant sur les comportements appartenant au
domaine moral ont été justifiés à partir d’énoncés se
référant à la présence (ou à l’absence) de mal causé
et aux caractéristiques intrinsèques de l’acte jugé ;
contre un tiers seulement des jugements portés sur
les comportements liés au domaine conventionnel.
Par ailleurs, 40 % des jugements portant sur les com-
portements appartenant au domaine conventionnel
ont été justifiés à partir d’énoncés se référant aux cir-
constances de l’acte et à la présence (l’absence) d’in-
tentionnalité contre 20 % seulement des jugements
portés sur les comportements liés au domaine moral.
On remarque aussi que les énoncés liés aux ques-
tions d’organisation sociale, d’autorité, de règles et
d’ordre social sont utilisés avec la même fréquence
quel que soit le domaine auquel appartient le compor-
tement qui fait l'objet du jugement.

6 Comme précédemment, le calcul du χ² a été effectué sans 
tenir compte de la modalité « domaine personnel ».
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Enfin, la confrontation des justifications apportées
par les élèves à leur jugement propre avec les justifi-
cations associées au jugement attribué aux ensei-
gnants met en évidence un certain désaccord dans
le choix des catégories d’énoncés justifiant le juge-
ment porté sur un même comportement. La valeur
du coefficient d’accord κ de Cohen est inférieure
à .20. On retient que 14 % seulement des juge-
ments justifiés par l’absence ou la présence de mal

causé par l’acte commis sont considérés par les élè-
ves comme justifiés de la même manière par les en-
seignants. Par contre, on note qu’en ce qui concerne
le choix des justifications évoquant les questions d’or-
ganisation et de règles scolaires, 75 % des élèves qui
choisissent d’utiliser ces justifications apportent des
justifications du même type au jugement qu’ils attri-
buent aux enseignants.

0
10
20
30
40
50
60
70
80
90

100

1 2 3
Moral   Conventionnel   Personnel

Po
ur

ce
nt

ag
e 

d'
él

èv
es Mal causé

Organisation
Circonstances

Fig. 4 - Proportion d'élèves justifiant leur jugement propre au 
moyen des trois catégories de justification en fonction du domaine 

auquel leur transgression se rapporte

6.       DISCUSSION 

Les comportements décrits comme étant à la base
des conflits quotidiens rapportés semblent devoir
être distingués des phénomènes de violence specta-
culaire dont les médias font actuellement état. Il s’a-
git plutôt de comportements courants, certes pertur-
bateurs, mais sans gravité relative comparés à des
comportements tels que ceux auxquels l’on fait réfé-
rence lorsqu’on parle d’agressions physiques, de
menaces ou d’insultes. Il est vrai qu’un biais certain
entache la fiabilité des données quant à la représen-
tativité absolue des types de comportements rappor-
tés. La liste des comportements dont on dispose a
été produite à partir de ce que les élèves ont choisi
de raconter. Elle n’a donc pas été constituée objecti-
vement, ni dans un but d’exhaustivité. Cependant, la
compatibilité entre les résultats produits ici et des ré-

sultats générés par d’autres études (Geiger & Turiel,
1983 ; Smetana & Bitz, 1996) laisse penser que la
liste constituée et les occurrences associées aux caté-
gories de comportements sont représentatives des
comportements déclencheurs des conflits vécus par
des élèves et des enseignants ordinaires, rencontrés
quotidiennement dans les classes ordinaires de l’en-
seignement secondaire. Il est important de signaler
que le constat selon lequel les comportements déclen-
cheurs des conflits quotidiens sont relativement ordi-
naires ne conduit pas à nier leur caractère problémati-
que ni la forme de violence qui leur est sous-jacente.
En effet, ces comportements ont été décrits par les
enseignants interrogés lors de la présentation des ré-
sultats dans les écoles participantes comme épuisants
à gérer. Ils ont aussi été perçus comme une entrave
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au fonctionnement de la classe et un manque de
« respect » vis-à-vis de l’autorité que les enseignants
représentent.

En ce qui concerne la nature des transgressions so-
ciales à l’origine des conflits rapportés, les résultats
sont globalement compatibles avec les hypothèses
formulées (3.1.a et 3.1.b). 70 % des comportements
transgressifs sont d’ordre socio-conventionnel. Par
ailleurs, bien que la tendance selon laquelle la pro-
portion de comportements relevant du domaine
conventionnel baisse avec l'âge tandis que la fré-
quence des comportements appartenant à la sphère
personnelle augmente soit trop légère pour être si-
gnificative, elle va dans le sens des hypothèses. Le
constat selon lequel la grande majorité des trans-
gressions sont de nature socio-conventionnelle se
fait l’écho des discours tenus par les enseignants et
le personnel éducatif des écoles de l’enseignement
secondaire (Geiger & Turiel, 1983 ; Smetana & Bitz,
1996) sur la fréquence des transgressions d’ordre
socio-organisationnel commises par des élèves ordi-
naires, c’est-à-dire, des élèves décrits comme
n’ayant pas un passé d’élèves perturbateurs, ne
semblant pas transgresser des règles renvoyant au
domaine moral et ne se comportant pas de façon
problématique ou délinquante en dehors de l’école.
Ce constat peut s’expliquer par la grande quantité de
règles conventionnelles implicitement ou explicite-
ment mises en place dans les établissements scolai-
res ; le nombre d’occasions de transgresser aug-
mentant d’autant plus que le nombre de règles est
élevé. Mais, à l’instar de Geiger et Turiel (1983),
l’importance des transgressions d’ordre socio-
organisationnel à l’origine des conflits quotidiens
peut aussi s’interpréter comme le symptôme d’une
phase développementale au cours de laquelle les
adolescents rejettent les règles conventionnelles
conçues comme intégrées à un système de règles
renvoyant aux attentes de l’autorité. La tendance
selon laquelle le nombre de comportements déclen-
cheurs d’ordre socio-conventionnel baisse avec
l’âge, bien qu’elle soit non-significative, est compati-
ble avec cette idée. Ainsi, on peut faire l’hypothèse
que les transgressions conventionnelles sont moins

souvent à l’origine des conflits avec les enseignants à
mesure que les adolescents développent leur concep-
tion des règles et qu’ils passent par des phases d’ac-
ceptation de celles-ci.

L’examen plus approfondi des types de comporte-
ments déclencheurs de conflits (tableau 1) permet de
pousser l’interprétation plus loin encore. Ainsi, les ri-
postes et les mises en cause de ce que l’enseignant
dit ou fait, représentant 15 % des comportements
transgressifs rapportés, pourraient illustrer l’idée selon
laquelle la légitimité intrinsèque de la figure d’autorité
représentée par l’enseignant, considérée comme
« allant de soi », est bousculée. Les élèves n’accep-
teraient pas, ou plus (Verhoeven, 1998), le statut d’en-
seignant comme seul critère de légitimation de l’auto-
rité que le professeur représente. D’autres éléments
entreraient en ligne de compte. Les travaux de Laupa
et Turiel (1986), Laupa (1991), Laupa et Turiel (1993),
Laupa, Turiel et Cowan (1995/1999) appuient cette
hypothèse. Pour rappel, ces auteurs montrent que les
enfants et les adolescents n’acceptent pas la légitimité
de l’autorité d’un adulte en fonction de son seul statut
d’adulte mais qu'ils tiennent compte de plusieurs critè-
res, dont la maîtrise des compétences nécessaires à
l’exercice de l’autorité et la nature des directives énon-
cées. La mise en cause de ce que l’enseignant dit ou
fait pourrait alors être interprétée comme le résultat
d’une évaluation de la légitimité de l’autorité de l’en-
seignant sur base des critères qui viennent d’être ci-
tés. Par exemple, l’enseignant donne une directive
qui, aux yeux de l’élève, n’a pas de sens : « je lui ai dit
que je ne comprenais pas pourquoi elle voulait qu’on
étudie le nom des états des USA par cœur », ou af-
firme des choses qu’il ne connaît pas : « il disait que
ma réponse était mauvaise mais moi je lui disais qu’il
avait tort parce que j’ai demandé à ma vraie prof et
elle a dit que c’était juste ». Par ailleurs, l’attitude criti-
que des élèves vis-à-vis des faits et gestes des ensei-
gnants bouscule le principe de relation unilatérale qui
caractérise l’image que l’on se fait de la dyade ensei-
gnant-élève, où l’enseignant énonce et l’élève exé-
cute. Les élèves demandent des comptes aux ensei-
gnants et semblent vouloir avoir leur mot à dire. Cette
demande, voire cette exigence de « pouvoir » de la
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part des élèves pourraient constituer un des canaux
par lesquels les élèves affirment leur individualité et
construisent leur autonomie (Nucci, Killen & Smeta-
na, 1996). Loin de s’établir sur des fondements égo-
centriques et instrumentaux, la mise en place et la
délimitation d’une sphère d’action et de juridiction
personnelle renvoient à un processus social et se
construit via un questionnement perpétuel des limites
des autres sphères de juridiction, morale et socio-
organisationnelle. Les activités parallèles et les
comportements mis en œuvre sans permission, qui
représentent le tiers des comportements déclen-
cheurs rapportés ici, pourraient aussi participer à
cette tentative d’élaboration d’une sphère d’action
autonome. L’ensemble des transgressions d’ordre
socio-organisationnel à l’origine des conflits quoti-
diens peut d’ailleurs être l’indice d’une tentative vi-
sant à s’affirmer comme personne autonome. En
effet, si la sphère d’action et de juridiction person-
nelle se définit socialement par rapport aux limites
des autres domaines sociaux (Nucci, Killen & Smeta-
na, 1996), les transgressions socio-organi-
sationnelles à l’adolescence pourraient viser à tester
et tenter de repousser les limites du domaine
conventionnel afin d’installer une sphère d’action et
de juridiction personnelle plus ample. Cette cons-
truction d’un espace personnel – dont le contenu se
définit comme l’ensemble des libertés auxquelles
une personne peut légitimement prétendre – passe-
rait davantage par le questionnement des limites du
domaine conventionnel que par la mise en question
du cadre moral, compte tenu de la nature arbitraire,
contingente et modifiable des règles conventionnel-
les d’une part, du caractère obligatoire et non-
modifiable des règles morales d’autre part. Enfin, le
fait que ce processus de construction passe par des
actions de nature transgressive, davantage que par
des actions positives d’investissement d’espaces ca-
ractérisés par un vide normatif, s’expliquerait par le
fait que l’école est un milieu social marqué par un
système étendu de règles organisationnelles, défi-
nies a priori, où les espaces d’action autonome sont
en moyenne moins nombreux et plus limités qu’ail-
leurs (Killen & Nucci, 1995/1999 ; Killen & Smetana,
1999).

L’analyse des données laisse penser que les élèves
jugent la majorité des transgressions qu’ils ont com-
mises avec peu de sévérité. Ce constat était attendu
(hypothèse 3.2.a). Comme cela a déjà été signalé

plus haut, cela peut être dû au fait que les transgres-
sions rapportées sont mineures ou perçues comme
telles (Turiel & Tisak, 1988). Une deuxième explica-
tion, inspirée des propos tenus par Barbieri (1993),
serait que l’indulgence des élèves vis-à-vis des trans-
gressions jugées est, entre autres, due au manque de
clarté ou de transparence des règles sociales sous-
jacentes. L’indulgence dont les élèves font preuve
dans leur jugement peut aussi être du au fait qu’ils ju-
gent non des transgressions hypothétiques mais des
transgressions réelles et, qui plus est, des transgres-
sions qu’ils ont eux-mêmes commises. En effet, Sme-
tana, Shlagman et Adams (1993) ont montré que les
jeunes enfants jugeaient des transgressions hypothé-
tiques avec plus de sévérité que des transgressions
réelles dont ils avaient été le témoin. Le caractère ré-
el des transgressions jugées pourrait donc intervenir
dans le jugement des adolescents. Par ailleurs et à
l’instar des résultats mis en évidence par Nucci, Guer-
ra & Lee (1991), il est très probable que le fait d’avoir
commis soi-même la transgression soit significatif
dans le choix du degré de sévérité accordée par les
adolescents au jugement qu’ils portent dessus.

Par ailleurs, il est intéressant de noter l’écart qui appa-
raît entre le jugement porté par les élèves et le juge-
ment attribué aux enseignants. Pour rappel, les élè-
ves attribuent aux enseignants un jugement plus sé-
vère que celui qu’ils portent à partir de leur propre
point de vue. Ce constat, compatible avec notre hy-
pothèse (3.2.a), peut être rapproché des résultats mis
en évidence par Barbieri et Griguolo (1993) selon les-
quels les adultes de leur échantillon avaient tendance
à porter des jugements plus sévères sur des trans-
gressions commises en milieu scolaire qu’en dehors
de ce milieu, tandis que le jugement des enfants et
des adolescents ne différait pas d’un milieu à l’autre.
Les auteurs commentaient ces résultats en suggérant
que les adultes interrogés se mettaient plutôt à la
place des enseignants, responsables des règles, de
l’ordre social mais aussi du bien-être de chacun, qu’à
la place des élèves. Si ces dernières considérations
s’appliquent au jugement attribué aux enseignants par
les élèves, cela signifierait que les élèves ont cons-
cience du point de vue différent des enseignants,
même s'il ne le partagent pas, et qu'ils sont capables
de se mettre à leur place. Ceci illustre aussi un cer-
tain niveau de capacité à prendre la perspective d'au-
trui. Les adolescents sont conscients des différents
points de vue mais ne les coordonnent pas encore.
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L’hypothèse selon laquelle les élèves jugent leur
transgression avec d’autant moins de sévérité qu’ils
sont plus âgés (3.2.b) n’est pas confirmée. L’écra-
sante majorité d’ élèves portant un jugement indul-
gent sur leur transgression paralyse sans doute les
variations liées à l’âge susceptibles d’apparaître
dans un échantillon d’individus aux jugements plus
variés. Nos résultats sont cependant compatibles
avec l’hypothèse selon laquelle la sévérité du juge-
ment varie avec le domaine auquel la transgression
jugée renvoie (3.2.c). Globalement, le jugement por-
té par les élèves sur les transgressions morales est
plus sévère que le jugement porté sur les transgres-
sions conventionnelles et ce, quel que soit l’âge des
élèves. Le fait qu’il s’agisse d’une tendance non-
significative peut être dû à une raison d’ordre métho-
dologique. Les élèves interrogés dans l’étude rap-
portée ici devaient évaluer une seule transgression
sur une échelle à cinq points. Les travaux dont il a
été question plus haut proposaient soit une procé-
dure de classement de transgressions représentati-
ves des trois domaines principaux, soit une procé-
dure d’évaluation du même type de transgressions
sur une échelle à quatre points. La procédure de
classement était explicitement comparative et indui-
sait automatiquement un ordre de gravité. L’impor-
tant n’était pas de vérifier si certaines transgressions
étaient significativement plus graves que d’autres
mais de mettre en évidence le domaine auquel ap-
partiennent les transgressions jugées plus graves.
La procédure à échelles, proche de la nôtre, différait
cependant parce qu’elle proposait plusieurs trans-
gressions représentatives des trois domaines princi-
paux à évaluer. Cette méthode introduisait une pos-
sibilité, pour une même personne, de comparer les
transgressions, de les juger les unes par rapport aux
autres et donc d’établir un contraste entre elles. Ce
n’était pas le cas pour les participants à notre étude
qui jugeaient leur transgression selon un « absolu »
personnel et ne disposaient d’aucun repère relatif.
Ce dernier aspect peut aussi expliquer le fait que la
tendance soit significative et donc, plus marquée en
ce qui concerne le jugement attribué aux ensei-
gnants. Les repères pris par les élèves pour juger
leur transgression de leur point de vue et du point de
vue des enseignants peuvent être différents
(Smetana, 1988, 1989, 1995 ; Smetana & Asquith,
1994). S’agissant des transgressions morales, qu’on
peut qualifier de mineures (Turiel, 1983 ; Tisak & Tu-
riel, 1988), les élèves ont pu choisir de juger la gravi-

té de leur transgression par comparaison à des trans-
gressions morales majeures. De même, ils ont pu
choisir de juger des transgressions conventionnelles à
partir des circonstances exceptionnelles dans lesquel-
les les transgressions ont eu lieu, soulignant ainsi la
relativité et le caractère contingent de la règle sous-
jacente. Par contraste, ils ont pu choisir d’attribuer
aux enseignants, garants de l’ordre et des règles so-
ciales, un jugement basé sur des considérations plus
étroitement liées à la règle transgressée et donc, plus
rigide.

L’hypothèse selon laquelle l’écart entre le jugement
des élèves et le jugement attribué aux enseignants est
plus grand lorsqu’il porte sur des comportements ren-
voyant au domaine conventionnel que lorsqu’il s’effec-
tue sur des transgressions morales (3.2.d) n’est pas
rencontrée et n’appuie pas l’idée d’une divergence de
points de vue. Néanmoins, l’analyse des considéra-
tions sur lesquels les élèves se basent pour justifier
leur jugement propre et le jugement qu’ils attribuent
aux enseignants soutient l’idée évoquée dans le para-
graphe précédent. Globalement, les élèves ne sem-
blent pas privilégier le même type d’arguments lors-
qu’il justifie leur jugement propre et quand il justifie le
jugement qu’ils attribuent aux enseignants. Pour rap-
pel, on constate que les arguments faisant référence à
l’absence de nocivité intrinsèque aux actes commis
sont plus souvent utilisés pour justifier le jugement
propre des élèves. Par contre, les justifications liées
au respect de l’autorité, des règles sociales et à des
questions d’organisation sociale sont plus fréquem-
ment utilisées pour justifier le jugement attribué aux
enseignants. Ces constats étaient attendus
(hypothèse 3.2.e). De même et bien que les trois caté-
gories principales d’arguments soient utilisées de fa-
çon plus ou moins égale pour justifier leur propre juge-
ment, les élèves ont tendance à utiliser plus souvent
des arguments liés à l’absence de nocivité intrinsèque
que des arguments appartenant aux deux autres caté-
gories. En revanche, ils utilisent significativement
moins cette catégorie d’arguments pour justifier le ju-
gement attribué aux enseignants que la catégorie
d’arguments qui renvoie aux questions d’organisation
sociale, de respect des règles et de l’autorité ainsi que
la catégorie de considérations qui en appellent aux
circonstances contextuelles de l’acte. Plus encore, on
remarque qu’il existe un désaccord marqué dans le
choix des arguments privilégiés par les élèves selon
qu’ils justifient leur jugement ou celui qu’ils attribuent à
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l’enseignant impliqué dans le conflit qu’ils ont rappor-
té : la majorité des élèves qui justifient leur propre
jugement par des arguments liés à l’absence de no-
civité intrinsèque de l’acte attribue aux enseignants
des arguments d’ordre organisationnel ou circons-
tanciel. Par ailleurs, si 75 % des élèves qui justifient
leur jugement par des arguments organisationnels
attribuent aussi des arguments de cet ordre pour jus-
tifier le jugement des enseignants, seulement 44 %
des arguments organisationnels attribués aux ensei-
gnants sont aussi énoncés par les élèves pour justi-
fier leur jugement propre. Enfin, on note que plus
d’un tiers des élèves qui avancent des arguments
liés aux circonstances de la transgression pour justi-
fier leur propre jugement font appel à des considéra-
tions liées aux questions d’organisation sociale lors-
qu’ils justifient le jugement qu’ils attribuent aux ensei-
gnants.

Une remarque s’impose d’emblée. L’importance des
arguments de type organisationnel apportés pour
justifier le jugement attribué aux enseignants mon-
trent que les élèves, quel que soit leur âge, perçoi-
vent l’importance sous-jacente de la structure socio-
scolaire dans les interactions qu’ils vivent avec les
enseignants en classe (Emler, Ohana & Moscovici,
1987 ; Buchanan-Barrow & Barrett, 1996 ; Bucha-
nan-Barrow & Barrett, 1998 a et b). Ils semblent ce-
pendant ne pas donner à cette structure la même
importance que celle qu’ils perçoivent en prenant le
point de vue des enseignants. En effet, les considé-
rations de type socio-organisationnel sont loin d’être
mobilisées plus souvent que d’autres. Plus encore,
aux considérations organisationnelles attribuées aux
enseignants, les élèves semblent opposer régulière-
ment des arguments circonstanciels ou moraux, por-
tant sur la nature intrinsèque de l’acte commis ou
des arguments émanant de la sphère privée, évo-
quant l'absence de mal causé. Ce phénomène peut
probablement être compris comme étant un reflet du
niveau 4 du développement des concepts sociaux
(Turiel, 1983) ; phase développementale au cours de
laquelle les personnes nient l’autorité comme figure
légitime de production des règles sociales. Turiel et
Geiger (1983) montraient que les élèves dont la
compréhension sociale était de niveau 4 entraient
typiquement en conflit avec des enseignants qui ten-
tent d’exercer une autorité et renforcer les règles

scolaires. On notera que l’importance des considéra-
tions circonstancielles utilisées par les élèves pour
justifier le jugement indulgent qu’ils portent sur les
transgressions conventionnelles peut être interprétée
dans un sens similaire. D’une certaine façon, elle
souligne la nature contingente des règles, leur relativi-
té, plutôt que le caractère obligatoire des règles pro-
mulguées par l’autorité que la personne du niveau 4
rejette.

La conscience du point de vue divergent de l’autre;
l’opposition entre des arguments renvoyant à un do-
maine social et des considérations renvoyant à un au-
tre est un constat qui avait déjà été effectué dans les
travaux de Smetana et ses collaborateurs, sur les
conflits entre les parents et les adolescents (Smetana,
1988, 1989 ; Smetana, Killen et Turiel, 1991 ; Smeta-
na et Asquith,1994 ; pour une revue Smetana,
1995/1999). Il est intéressant de noter, comme ces
auteurs l’ont remarqué, que les conflits sont déclen-
chés par des comportements transgressifs mixtes ou
perçus comme tels, c’est-à-dire possédant des as-
pects appartenant à différents domaines sociaux et
qui sont interprétés par les deux parties à partir de do-
maines différents. Le fait que des personnes mobili-
sent préférentiellement des considérations apparte-
nant à un domaine en particulier et que d’autres, en
conflit avec les premières, font référence de façon pri-
vilégiée à des arguments renvoyant à un autre do-
maine est du à plusieurs facteurs. Parmi ceux-ci, les
travaux menés par Smetana et ses collaborateurs, ci-
tés plus haut, ainsi que les travaux de Wainryb et Tu-
riel (1994), Wainryb (1995) et Turiel et Wainryb (2000)
mettent en avant la position sociale dans laquelle les
personnes se trouvent et leur situation de domination
ou subordination. Ces auteurs ont savamment montré
que dans des situations où les transgressions de dé-
part ne sont pas prototypiques mais mixtes, les per-
sonnes en position de domination, représentant l’auto-
rité, ont plutôt tendance à invoquer des arguments liés
à l’organisation sociale et au respect de l’autorité, tan-
dis que les personnes en situation de subordination
ont tendance à se référer à des considérations mora-
les liées au bien-être des personnes, aux concepts de
justice, d’équité et de réciprocité ainsi qu’à des consi-
dérations touchant à la sphère personnelle, revendi-
quant le droit à faire des choix et à disposer d’un es-
pace de liberté.
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7.       CONCLUSION 

L’objectif de l’étude rapportée dans ces pages était
de décrire et d’analyser les comportements trans-
gressifs à l’origine de conflits au sein de la dyade en-
seignant-élève à la lumière de la théorie des domai-
nes sociaux. L’analyse conduite a permis de stimu-
ler la réflexion sur le sens des transgressions socia-
les commises par des élèves tout-venant, dans des
classes ordinaires de l’enseignement secondaire,
lorsqu’elles sont à l’origine de conflits entre les en-
seignants et les élèves. Plusieurs hypothèses inter-
prétatives issues des apports de la théorie des do-
maines sociaux peuvent s’appliquer aux éléments de
description que nous avons mis en évidence. Certai-
nes d’entre elles nous interpellent et méritent d’être
rappelées ici.

Tout d’abord, à travers la mise en question des faits
et gestes de l’autorité représentée par l’enseignant et
la mise en œuvre d’activités parallèles, les transgres-
sions d’ordre conventionnel – qui sont de loin les
plus nombreuses – pourraient refléter le rejet des co-
des formels conçus comme nécessaires et obligatoi-
res de par l’autorité qui les promulgue ou en est le
garant. Il ne s’agirait donc pas d’un rejet pur et sim-
ple de l’autorité, mais d’une restructuration de la
conception de celle-ci. A travers l’adoption d’une at-
titude critique vis-à-vis des comportements des en-
seignants, les élèves en appelleraient à ce que Ver-
hoeven (1998) nomme une « rationalité argumenta-
tive prônant le primat des principes et du sens sur
les codes formels (p.409) ». Le constat selon lequel
les élèves privilégient des arguments relatifs aux ca-
ractéristiques intrinsèques des actes commis pour
justifier l’indulgence de leur jugement vis-à-vis de
leur transgression, alors qu’ils attribuent plutôt aux
enseignants un raisonnement de nature convention-
nel est compatible avec cette idée.

Ensuite, les mêmes transgressions conventionnelles
pourraient exprimer les désirs exacerbés des adoles-
cents à s’affirmer en tant que personne en construi-

sant une sphère d’action et de juridiction personnelle
aux confins des autres domaines sociaux, si pas en
tentant d’en repousser les limites. La transgression
pourrait être le mode privilégié sur lequel se décline
l’affirmation de soi en milieu scolaire. En effet, l’im-
portance des régulations dans ce milieu restreint les
possibilités de construire et d’étendre sa sphère per-
sonnelle sans rencontrer de limites socio-
organisationnelles. Les adolescents semblent d’ail-
leurs poser la structure du milieu scolaire comme un
problème. Ils perçoivent bien les caractéristiques so-
cio-organisationnelles qui colorent cette structure mais
les rejettent. Leur grille de lecture privilégiée des si-
tuations dans lesquelles ils transgressent est très peu
colorée par des aspects conventionnels, si ce n’est
pour souligner la nature contingente et arbitraire des
règles qu’ils ont transgressées. Elle paraît au
contraire dominée par des concepts liés au domaine
personnel.

Les transgressions à l’origine des conflits pourraient
donc avoir une double fonction de mise en question
de l’autorité comme légitime en soi et de revendication
à une plus grande sphère de juridiction et d’action per-
sonnelle, et ce, dans un contexte dominé par sa struc-
ture socio-organisationnelle. Si cette hypothèse n’est
pas fausse, les transgressions étudiées sont intrinsè-
quement propices au déclenchement de conflits orien-
tés vers une restructuration de la relation enseignant-
élève, sur un mode nouveau, plus mutuel et plus sti-
mulant pour le développement de son individualité. Le
constat selon lequel il y a un désaccord perçu entre la
perspective que les élèves ont sur leur transgression
et la perspective qu’ils attribuent aux enseignants ren-
force cette idée. Il faut maintenant se pencher sur les
comportements mis en œuvre à la suite des compor-
tements transgressifs analysés ici pour savoir si ceux-
ci possèdent les caractéristiques qui favorisent l’im-
pact développemental des conflits, sur le plan relation-
nel et sur le plan individuel.
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